
 

 

 

La tradition de tirer le cou de l’oie était bien vivante à Ennezat par les 

jeunes gens lors de la fête patronale du village comme en témoigne la 

lettre du maire, M. François Dalmas, au sous-préfet de Riom, le 16 mai 

1936. Il décrit que lorsque les jeunes gens se sont présentés dans le 

calme à la porte de l’église, le curé Faye leur a ordonné de se retirer et 

comme ils refusaient, il a fait taire les chants et a supprimé procession et 

grand messe le matin et l’office de Vêpres l’après-midi. 

Le 17 mai, le sous-préfet avise immédiatement le préfet, blâmant le Curé 

Faye pour son opiniâtreté, qui aurait pu avoir des conséquences bien 

plus grandes. Il attire l’attention du préfet « sur un fait qui pourrait 

d’autant plus facilement se reproduire, qu’il parait constant que l’usage 

de tirer le col de l’oie, le jour de la fête patronale, existe encore dans 

plusieurs communes du Département. »  

Le préfet propose « de porter ces fait à la connaissance de l’évêque et de 

le prier d’adresser des remontrances à M. le curé d’Ennezat ». 







 


